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Composee comme suit : 

Greffier: 

N°.: ICC-01/04-01/06 
Date: 4 aout 2006 

LA CHAMBRE PRELIMINAIRE I 

Mme la juge Sylvia Steiner, juge unique 

M. Bruno Cathala 

SITUATION EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
AFFAIRE 

LE PROCUREUR c. THOMAS LUBANGA DYILO 

Public 

Decision autorisant le Procureur et la Defense a deposer des observations sur les 
demandes des requerants a/0004/06 a a/0009/06, a/0016/06 a a/0046/06 et a/0047/06 a 

a/0052/06 dans le cadre de l' affaire le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo 

Le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno Ocampo 
Mme Fatou Bensouda 
M. Ekkehard Withopf 
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Le conseil de la Defense 
Me Jean Flamme 
Mme Veronique Pandanzyla 
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NOUS,Sylvia Steiner, juge pres la Cour penale intemationale (« la Cour »}, 

VU les demandes de participation a la procedure n° a/0004/061, a/0005/062, a/0006/063, 

a/0007/064, a/0008/065, a/0009/066, a/0016/067, a/0017/068, a/0018/069, a/0019/0610, 

a/0020/0611, a/0021/0612, a/0022/0613, a/0023/0614, a/0024/0615, a/0025/0616, a/0026/0617, 

a/0027/0618, a/0028/0619, a/0029/0620, a/0030/0621, a/0031/0622, a/0032/0623, a/0033/0624, 

a/0034/0625, a/0035/0626, a/0036/0627, a/0037/0628, a/0038/0629, a/0039/0630, a/0040/0631, 

a/0041/0632, a/0042/0633, a/0043/0634, a/00044/0635, a/0045/0636, a/0046/0637, a/0047/0638, 

a/0048/0639, a/0049/0640, a/0050/0641, a/0051/0642, a/00052/0643 (« les Demandes de 

I ICC-Ol/04-01/06-144-Conf-Exp. 
2 ICC-Ol/04-0J/06-269-Conf-Exp. 
3 JCC-01/04-01/06-154-Conf-Exp. 
4 JCC-01/04-01/06-155-Conf-Exp. 
5 ICC-01/04-0\/06-l56-Conf-Exp. 
6 lCC-Ol/04-01/06-157-Conf-Exp. 
7 ICC-01/04-01/06-237-Conf-Exp. 
8 ICC-01/04-01/06-238-Conf-Exp. 
9 JCC-Ol/04-01/06-239-Conf-Exp. 
10 ICC-Ol/04-01/06-240-Conf-Exp. 
11 ICC-01104-0 I /06-241-Conf-Exp. 
12 I CC-0 l/04-0 I /06-24 2-Conf- Exp. 
13 JCC-Ol/04-01/06-243-Conf-Exp. 
14 JCC-Ol/04-01/06-244-Conf-Exp. 
15 I CC-0 l/04-0 I /06-24 5-Con f- Exp. 
16 ICC-01/04-01/06-246-Conf-Exp. 
17 I CC-0 l /04-0 I /06-24 7-Con f- Exp. 
18 TCC-Ol/04-01/06-248-Conf-Exp. 
19 ICC-01/04-01/06-249-Conf-Exp. 
20 JCC-01 /04-0 l/06-250-Conf-Exp. 
21 TCC-01/04-01/06-251-Conf-Exp. 
22 JCC-01/04-01/06-252-Conf-Exp. 
23 TCC-01/04-01/06-253-Conf-Exp. 
24 f CC-01/04-0 I /06-254-Conf-Exp. 
25 ICC-01104-0 I /06-255-Conf-Exp. 
26 ICC-01/04-01/06-256-Conf-Exp. 
27 I CC-01/04-0 I /06-25 7-Con f- Exp. 
28 I CC-0 I /04-0 I /06-25 8-Conf-Exp. 
29 I CC-01104-0 I /06-25 9-Conf-Ex p. 
30 ICC-0 I /04-0 I /06-260-Conf-Exp. 
31 JCC-01104-0 l/06-261-Conf-Exp. 
32 fCC-0l/04-01/06-262-Conf-Exp. 
33 ICC-01/04-0 I /06-263-Conf-Exp. 
34 ICC-0 l/04-01/06-264-Conf-Exp. 
35 JCC-01/04-0 I /06-265-Conf-Exp. 
36 JCC-01/04-0 I /06-266-Conf-Exp. 
37 JCC-01/04-01/06-267-Conf-Exp. 
38 ICC-01104-0l/06-216-Conf-Exp. 
39 JCC-0 l /04-0 l /06-217-Conf- Exp. 
40 ICC-Ol/04-01/06-218-Conf-Exp. 
41 ICC-OJ/04-01/06-219-Conf-Exp. 
42 ICC-01 /04-0 I /06-220-Conf-Exp. 
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participation » ), deposees a titre confidentiel et ex parte le 31 juillet 2006 ainsi que 

le 3 et 4 aofit 2006, par lesquelles les requerants demandent a se voir accorder la 

qualite de victimes participant a l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

VU la decision rendue le 22 mars 2006 par la Chambre Preliminaire I, designant la 

Juge Sylvia Steiner comme juge unique et la chargeant, en vertu de l'article 57-2 du 

Statut de Rome ( « le Statut » ), d' exercer les fonctions de la Chambre dans l' affaire 

concemant Thomas Lubanga Dyilo, y compris les fonctions prevues a la regle 121-2-b 

du Reglement de procedure et de preuve (le « Reglernent » )44, 

VU les articles 57-3-c et 68-1 du Statut, les regles 86 et 89 du Reglement et la norrne 86 

du Reglement de la Cour, 

A TTENDU qu' en vertu de la regle 89-1 du Reglernent, l' Accusation et la Defense ont 

le droit de repondre a toute demande de participation dans un delai fixe par la 

Chambre preliminaire, et que pour leur perrnettre d' exercer efficacement ce droit, le 

Greffier doit leur cornrnuniquer une copie de cette demande, 

A TIENDU que les modalites de transmission a l' Accusation et a la Defense de la 

copie de toute demande de participation sont regies par les dispositions du Statut, en 

particulier de l' article 68-1, qui oblige la Chambre preliminaire et les autres organes 

de la Cour a prendre les mesures propres a proteger la securite, le bien-etre physique 

et psychologique, la <lignite et le respect de la vie privee des victimes sans pour 

autant porter prejudice ou etre contraire aux droits de la defense et aux exigences 

d'un proces equitable et impartial, 

43 ICC-01/04-0 I /06-221-Conf-Exp. 
44 ICC-01/04-01/06-S I. 
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ATTENDU egalement qu'aux termes de l'article 57-3-c du Statut, une des fonctions 

de la Chambre Preliminaire est, en cas de besoin, d' assurer la protection et le respect 

de la vie privee des victimes et des temoins, et que la regle 86 du Reglement erige en 

principe general le devoir de la Chambre preliminaire, lorsqu' elle donne un ordre ou 

une instruction, et des autres organes de la Cour, lorsqu'ils s'acquittent des fonctions 

qui leurs sont devolues par le Statut et le Reglernent, de tenir compte des besoins des 

victimes et des temoins conforrnement a 1' article 68 du Sta tut, 

ATTENDU, par consequent, quc lorsque la situation en matiere de securite d'un 

requerant I' exige, la Chambre Preliminaire peut donner instruction au Greffier de 

transmettre a l' Accusation et a la Defense une copie expurgee de sa demande de 

participation apres y avoir supprime toute information qui pourrait mener a son 

identification, 

ATTENDU toutefois que les mesures d' expurgation doivent se limiter a ce qui est 

strictement necessaire a la lumiere de la situation en matiere de securite d'un 

requerant et qu' elles doivent permettre a I' Accusation et a Ia Defense d' exercer 

veritablement leur droit de repondre a la demande de participation, 

ATTENDU que la Chambre preliminaire est convaincue que la situation actuelle des 

requerants exige que le conseil de la defense receive une copie expurgee des 

dernandes dans laquelle toute information qui pourrait mener a leur identification 

aura ete supprimee, 

A TTENDU que, pour ne pas s' exposer a d' autres dangers, les requerants ne 

devraient pas etre contactes directement par l'un ou l'autre des organes de la Cour, 

mais uniquement par l'intermediaire de Section de la participation des victimes et 

des reparations, 
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PAR CES MOTIFS, 

ORDONNONS, au Greffier de fournir des quc possible : 

i) a I' Accusation une copie non expurgee des Dernandes de participation, 

ii) au conseil de la defense une co pie expurgee des dernandes dans 

lesquelles toute information qui pourrait rnener a I'identification des 

requerants aura ete supprimee, 

ORDONNONS a tous les organcs de la Cour de ne pas contacter les requerants 

directernent et de le faire uniquernent, si necessaire, par I' intermediaire de la Section 

de la participation des victirnes et des reparations, 

DECIDE de dormer au Bureau du Procureur et au conseil de la Defense la possibilite 

de presenter, au plus tard le 18 aofit 2006 a 16h00, des observations sur les Demandes 

de participation et sur l' eventuelle reconnaissance aux Dernandeurs du statut de 

victirnes autorisees a participer a la procedure engagees devant la Charnbre dans 

l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo. 

Fait en anglais et en francais, la version francaise faisant foi. 

----··t -<----------- ,,,� ·--- - ' r=: 

----- � ,.,--· •· . --------- > •. '<, C----� .....::.>.�,.<:. __ :_ __ .. - -- ···-- :-:-,_ _ 
. Mme-Ta e S�lvia Steiner\ 

··-- umque 

Fait le vendredi 4 aofrt 2006 

A La Haye 

Pays-Bas 
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